
Un salarié peut-il travailler pour un concurrent en dehors de ses
heures de travail ?

Réponse courte

Un salarié peut, en principe, travailler pour un concurrent en dehors de ses heures de travail au Luxembourg, sauf si

une clause d'exclusivité ou de non-concurrence dans son contrat l'en empêche. Même en l'absence de telles

clauses, il doit respecter son obligation de loyauté envers son employeur et ne pas porter atteinte à ses intérêts

légitimes (confidentialité, clientèle, réputation).

Le cumul d'emplois est autorisé sous conditions : ne pas dépasser 40 heures de travail par semaine et notifier l'

ITM en cas de dépassement. L'exercice d'une activité parallèle pour un concurrent expose le salarié à un risque de

licenciement pour faute grave en cas de manquement à l'obligation de loyauté. Il est recommandé de vérifier son

contrat de travail, de solliciter une autorisation écrite de l'employeur et, en cas de doute, de consulter un spécialiste

du droit du travail.

Définition

L'exercice d'une activité professionnelle pour un concurrent en dehors des heures de travail désigne la

situation dans laquelle un salarié, lié par un contrat de travail, exerce une activité rémunérée ou non pour une

entreprise concurrente, en dehors de son temps de travail contractuel. Cette situation soulève des enjeux relatifs

à la liberté du travail, à la loyauté contractuelle et à la protection des intérêts de l'employeur.

Le cumul d'emplois, y compris auprès d'un concurrent, est soumis à des restrictions légales et contractuelles

visant à préserver l'équilibre entre la liberté individuelle du salarié et la sauvegarde des intérêts légitimes de

l'employeur. Cette situation se distingue de la non-concurrence post-contractuelle (après rupture du contrat)

qui obéit à des règles spécifiques.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la liberté du travail est un principe fondamental, permettant au salarié d'exercer plusieurs emplois,

sauf disposition contractuelle contraire. Toutefois, cette liberté est limitée par plusieurs conditions :

Conditions légales obligatoires :

Durée maximale : ne pas dépasser 40 heures de travail par semaine toutes activités confondues

Notification ITM : obligation de notifier l'Inspection du travail et des mines en cas de dépassement des

40h/semaine

Sanctions : amende de 251 € à 5.000 € en cas de non-respect de l'obligation de notification
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Obligation de loyauté (toujours applicable) :

Ne pas porter atteinte aux intérêts légitimes de l'employeur principal

Éviter toute divulgation d'informations confidentielles

S'abstenir de tout détournement de clientèle ou acte de concurrence déloyale

Respecter la réputation de l'entreprise

Restrictions contractuelles possibles :

Clause d'exclusivité : interdiction de toute activité parallèle

Clause de non-concurrence pendant le contrat : limitation aux activités concurrentes

Ces clauses doivent être écrites, proportionnées et justifiées par un intérêt légitime

Modalités pratiques

Vérifications préalables obligatoires :

Contrôle contractuel :

Examiner minutieusement le contrat de travail pour identifier toute clause d'exclusivité

Vérifier l'existence de clauses de non-concurrence ou de confidentialité

Analyser le règlement intérieur et les politiques d'entreprise

Identifier les secteurs d'activité couverts par d'éventuelles restrictions

Évaluation des risques :

Mesurer le degré de concurrence entre les deux employeurs

Identifier les informations confidentielles auxquelles le salarié a accès

Évaluer le risque de conflit d'intérêts ou de situations compromettantes

Anticiper les conséquences potentielles sur la relation de travail principale

Démarches recommandées :

Transparence et communication :

Solliciter une autorisation écrite de l'employeur principal avant d'accepter le poste

Présenter clairement la nature de l'activité envisagée et ses modalités

Proposer des garanties sur le respect de la confidentialité et de la loyauté

Documenter tous les échanges et décisions

Gestion opérationnelle :
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Séparer strictement les activités et informations des deux employeurs

Respecter scrupuleusement les horaires de travail de chaque employeur

Éviter l'utilisation de matériel, contacts ou informations du premier employeur

Maintenir la confidentialité sur les activités de chaque entreprise

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Prévention et encadrement :

Insérer des clauses d'exclusivité adaptées dans les contrats sensibles

Définir précisément les secteurs d'activité et fonctions concernés par les restrictions

Proportionner les limitations aux enjeux réels de protection d'intérêts légitimes

Former les managers sur l'identification et la gestion des situations de cumul

Gestion des demandes :

Établir une procédure claire d'examen des demandes d'activités parallèles

Évaluer objectivement les risques et enjeux pour l'entreprise

Répondre par écrit aux demandes avec justification des décisions

Proposer des alternatives ou conditions d'acceptation le cas échéant

Pour les salariés :

Approche préventive :

Analyser minutieusement son contrat avant d'accepter toute activité parallèle

Solliciter systématiquement l'accord écrit de l'employeur principal

Consulter un avocat spécialisé en cas de doute sur la licéité du cumul

Anticiper les contraintes pratiques de gestion de deux emplois

Gestion au quotidien :

Respecter strictement la séparation entre les deux activités

Documenter le respect des obligations contractuelles et légales

Éviter toute situation pouvant créer un conflit d'intérêts

Maintenir un dialogue transparent avec les deux employeurs
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Cadre juridique

Dispositions légales principales :

Articles L.213-1 à L.213-3 du Code du travail : cumul d'emplois et limitation à 40h/semaine

Article L.125-8 du Code du travail : conditions de validité des clauses de non-concurrence

Article 1134 du Code civil : principe d'exécution de bonne foi des contrats

Articles L.124-1 à L.124-8 du Code du travail : procédure disciplinaire et licenciement

Protection des intérêts légitimes :

Loi du 1er août 2018 : protection des données personnelles (RGPD)

Code pénal luxembourgeois : protection du secret des affaires

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Évolution jurisprudentielle :

Jurisprudence de la Cour d'appel du 13 novembre 2014 : extension possible des clauses de non-concurrence

Appréciation au cas par cas de la proportionnalité des restrictions

Équilibre entre liberté du travail et protection des intérêts légitimes

Sanctions applicables :

Sanctions administratives : amendes ITM de 251 € à 5.000 € pour non-notification

Sanctions disciplinaires : avertissement, blâme, licenciement pour faute grave

Sanctions civiles : dommages et intérêts en cas de préjudice prouvé

Exclusion de certains avantages ou protections contractuelles

L'exercice d'une activité pour un concurrent en dehors des heures de travail expose le salarié à un risque de licenciement pour

faute grave en cas de manquement à l'obligation de loyauté, même en l'absence de clause contractuelle spécifique. La transparence

et l'autorisation écrite préalable de l'employeur constituent les meilleures protections contre les contentieux.

Il est essentiel de documenter toute démarche et de solliciter un avis juridique spécialisé en cas de doute, car les enjeux peuvent être

considérables pour la carrière et la situation financière du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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